
Commerces et activités qui resteront 
autorisés  
(actuellement en vigueur dans les départements de l’annexe 2) 

Cette liste, qui est définie au IV de l’article 37 du décret, est celle des confinements précédents avec 
les ajouts suivants :  

 
 Libraires et disquaires (cet ajout avait déjà été réalisé avec la mise en place des 

confinements de weekend dans certains départements) ; 
 Services de coiffure ; 
 Services de réparation et d’entretien des instruments de musique 

 Commerces de véhicules automobiles et de machines agricoles sur rendez-vous ;  
 Commerces de détail de cacao, chocolats et produits de confiserie ;  
 Fleuristes. 

 
Qu’ils soient situés dans des centres commerciaux ou à l’extérieur de ceux-ci, les magasins multi-
commerces, les supermarchés, les hypermarchés et les autres magasins de vente d’une surface de 
plus de 400 m2 doivent fermer leurs rayons correspondant aux activités qui ne sont pas autorisées en 
application du IV de l’article 37 du décret. 
 

JAUGE :  

Les établissements dont la surface de vente est inférieure à 8 m² ne peuvent accueillir qu'un seul client 

à la fois. 

Les commerces de moins de 400 m² doivent respecter une jauge d’une personne pour 8 m², c’était déjà 

le cas jusqu’à présent. 

Pour les commerces de plus de 400 m², un renforcement des jauges conduit à limiter la jauge à 

une personne pour 10 m² (ex. surface de 550 m² => 550/10 = 55 personnes maximum). 

Les commerçants sont responsables du respect de la jauge imposée. 

La capacité maximale d'accueil de l'établissement doit être affichée et visible depuis l'extérieur de celui-

ci. 

 

Article 37 du décret : liste exhaustive des commerces autorisés 

IV.-Dans les départements mentionnés à l'annexe 2, les magasins de vente et les centres 
commerciaux dont la surface commerciale utile est inférieure au seuil fixé en application des II à II ter 

(- de 20 000 m²) ne peuvent accueillir du public entre 6 heures et 19 heures que pour leurs activités de 

livraison et de retrait de commandes ou les activités suivantes : 

-entretien, réparation et contrôle technique de véhicules automobiles, de véhicules, engins et 
matériels agricoles ; 
-commerce d'équipements automobiles ; 
-commerce et réparation de motocycles et cycles ; 
-fourniture nécessaire aux exploitations agricoles ; 
-commerce de détail de produits surgelés ; 
-commerce de détail de livres ; 



-commerce de détail d'enregistrements musicaux et vidéos ; 
-commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé ; 
-boulangerie et boulangerie-pâtisserie ; 
-commerce de détail de boissons en magasin spécialisé ; 
-autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques associées à 
ces commerces pour la vente de denrées alimentaires à emporter, et équipements sanitaires ouverts 
aux usagers de la route ; 
-commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de matériaux et équipements de construction, quincaillerie, peintures, bois, 
métaux et verres en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de textiles en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé ; 
-commerces de détail d'optique ; 
-commerces de plantes, fleurs, graines, engrais, semences, plants d'espèces fruitières ou 
légumières, animaux de compagnie et aliments pour ces animaux en magasin spécialisé ; 
-commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu'ils sont installés sur un marché, 
des dispositions de l'article 38 ; 
-commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de 
vapotage en magasin spécialisé ; 
-location et location-bail de véhicules automobiles ; 
-location et location-bail d'autres machines, équipements et biens ; 
-location et location-bail de machines et équipements agricoles ; 
-location et location-bail de machines et équipements pour la construction ; 
-réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques ; 
-réparation d'ordinateurs et d'équipements de communication ; 
-réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques ; 
-réparation d'équipements de communication ; 
-blanchisserie-teinturerie ; 
-blanchisserie-teinturerie de gros ; 
-blanchisserie-teinturerie de détail ; 
-activités financières et d'assurance ; 
-commerce de gros ; 
-garde-meubles ; 

-services de coiffure ; 
-services de réparation et entretien d'instruments de musique ; 
-commerces de véhicules automobiles et de machines agricoles sur rendez-vous ; 
-commerce de détail de cacao, chocolats et produits de confiserie. 

 

 

MARCHES : les marchés de plein air mixtes demeurent autorisés au niveau national.  


